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Developpement durable de rindusthe des
Ministère du gaz de schiste au Quebec
Dôvcloppement durable, ‘21 2-09-001de l’Environnement
et des Parcs

Quebec

Le 4 novembre 201 0

\le Michel Bélanger
Pour le Centre québécois du droit de l’environnement
Lauzon. Bélanger. I espérance inc.
286, rue Saint-Paul Ouest, bureau 00
Montréal (Québec) 112Y 2A3

Objet: Votre demande d’accès

Maître,

Le 4 octobre 2010. ii la suite de votre demande du 21 septembre 2010
M’Murie1le C’outu, répondante de l’accès aux documents pour la Direction régionale
dc la Mauricic et du Centre-du-Quéhec, vous signalait, concernant l’objet précité,
qu’elle devait thire des axis aux tiers en vertu dc l’article 25 (le la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(LRQ.. e. A-21).

À la suite de la réponse des tiers, nous ne pouvons vous communiquer
certains documents que vous souhaitez obtenir. Après analyse, les observations des tiers
relativement à leur confidentialité nous semblent répondre aux exigences des articles 23
et 24 dc la Lui sur l’accès [. j.

Vous avez cependant droit de recours de cette décision devant L
Commission d’acces à l’information. Vous trouverez en pièces jointes une note
explicative concernant l’exercice de cc recours de même que les articles de loi sur
lesquels s’ appuie notre refus.

Par ailleurs, le tiers Gastem inc. nous mentionne que si sous le jugIez
perunent, sous pournez entier en communication as cc M. David ‘s incent au
51 t S5-003$. pnste 224.

il est cntend que e fait pur v u dc r IiiqtLi oa nen .set I nrep: s’
us enluve le dreit uc demander la (timrnis%n’n de :sCr nutre dezs:un

411 ‘31O. ,o’1e 4122

“L
rt ‘

‘‘‘

1,, t j



Si vous désirc7 piu de renseignements, VOUS pouvez vous adeser i

\1 Karine Foumier. adjointe de la responsable, au numéro —tIS 521-35S. pe’t Il6

Veuillez agréer. Monsieur. Lexpression de nos sentiments les meilleurs.

La responsable de F accès aux documents,

CD FP KF kf Caroline Drouin, MBA.

pj. (2)

cc. Mmc Muriclie Coutu

Direction régionale de la Mauricie
et du Centre-du-Quéhec



Ministère du
Développement durable.
de IEnvironnement
et des Parcs

Quebec
r’ ‘ t g r r t D r rho c o r o rntern

I e 4 novembre 201()

Me Michel Bélanger
Pour le Centre québécois du droit de l’environnement
Lauzon, I3élanger, Lespérance inc.
286, rue SaintPaul Ouest, bureau 100
Montréal (Québec) H2Y 2A3

Objet: Votre demande d’accès

Maître,

Le 6 octobre 2010, à la suite de votre demande du 21 septembre 2010,
M° Christiane Audet Marcoux, répondante dc l’accès aux documents pour la Direction
régionale de la Capita1eNationale et de la Chaudière-Appalaches, vous signalait.
concemant l’objet précité, qu’elle devait faire des avis aux tiers en vertu de l’article 25
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (LR.Q., e. A2i).

À la suite de la réponse du tiers Société d’énergie Talisman me,, nous ne
pouvons vous communiquer certains documents que vous souhaitez obtenir. Après
analyse, les observations de ce tiers relativement a leur confidentialité nous semblent
répondre aux exigences des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès [..].

De plus, nous vous informons que l’avis au ners Gastem inc. netait pas
requis en l’espèce étant donné que le tiers fut consulté sur des documents qui s’averem
non isés par la demande.

Vous avci cependant droit de recours dc cette décision deant la
( ommission d’acces e l’information. Vous troucrei en picces jointes une note
Lxphcatie coi ccmant ‘exercice dc. ce iecours de meme que les artilcs de loi sui
lesquels s apouic. 1otre refus
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Si vous desirez plus de renseignements. vous pouvez vous adresser
Mmc Karine Fournier, adjointe de la responsable, au numéro 418 521-385g, poste 4176.

Veuillez aéer, Maître, Vexpression de nos sentiments les meilleurs.

î a responsable de l’accès aux documents,

(D EP ‘KF/lr Caroline Drouin, M,13.A,

p.j. (2)

ce. Mmc Christiane Audet Marcoux
Direction régionale de la Capitale-Nationale
et de la Chaudière-Appalaches


